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Notre village change et évolue.
Nous avons posé quelques 

questions à Vincent Lautier, Maire 
de Parcieux, concernant certains 
des projets et travaux importants 
de la commune.

Monsieur le Maire, 
l’agrandissement de la cantine 
et la création d’un bâtiment 
périscolaire sont prévus. 
Pourquoi ces travaux ?

L’augmentation 
de la popu-
lation, en lien 
avec de nou-
velles construc-
tions, a eu un 
impact direct 
sur la fréquen-
tation de l’école 

avec l’ouverture d’une 5ème classe 
à la rentrée 2018. Dans les années 
à venir, la population de Parcieux 
continuera de croître avec notam-
ment l’arrivée de 29 familles au 
« Clos du Château ».

Une réflexion à long terme a été 
conduite afin de prévoir les struc-
tures et équipements indispen-
sables pour le bien-être des en-
fants et des équipes éducatives.

Pouvez-vous nous parler  
des locaux de la cantine ?
Ils datent des années 2000 et ne 
sont plus adaptés à la fréquenta-
tion actuelle : 100 repas servis par 
jour en moyenne (pour un effectif 
de 120 enfants inscrits à l’école).

La cantine verra sa surface passer 
de 56 m2 à 77 m2, côté rue. Une 
attention particulière sera portée 
à l’isolation phonique ; les équi-
pements de restauration sont en 
cours de renouvellement et de 
mise aux normes.

Comment agrandirez-vous 
l’école pour les activités 
périscolaires ? 
L’espace actuel pour la garderie 
périscolaire, le centre de loisirs 
et les NAP (Nouvelles Activités 

Périscolaires) n’est plus suffisant. 
Une réflexion a été menée avec 
un groupe de travail (parents 
d’élèves, habitants, élus, agents 
communaux) qui a opté pour une 
surélévation du bâtiment actuel, 
au-dessus de la cantine. La sur-
face créée sera de 200 m2 avec 
une entrée dédiée. La commune, 
pour mener à bien ce projet, est 
en cours d’acquisition d’un terrain 
jouxtant l’école.

Quel est le planning  
des travaux et leur coût ?
Les travaux débuteront au 2ème 
semestre 2019 pour une livrai-
son estimée à la rentrée 2020. 
Le coût total de l’opération est 
de 758  000  € HT, subvention-
nable pour 415 000  €. Le reste 
à charge pour la commune sera 
de 343 000 € HT, financé par un 
emprunt.

Chacun constate, 
depuis plusieurs années, 
une augmentation des  
véhicules qui traversent  
le village. 
Quels moyens avez-vous mis 
en œuvre pour sécuriser les 
déplacements ?
Pour faire ralentir les véhicules, 
nous avons créé des trottoirs, une 
zone 30 et une zone partagée, 
réalisé des écluses et réduit des 
largeurs de voirie. Ces travaux ont 
été entrepris rue de la Fontaine et 
route de Genay.

Et pour le reste de la commune ?
Nous poursuivrons ces aménage-
ments avec la route de Reyrieux 
et le chemin des Mûriers. Le che-
min des Eguets verra la réalisation 
d’un mode doux pour rejoindre les 
bords de Saône. 

La voirie est-elle  
une de vos priorités ?
Oui elle l’est, en lien avec les de-
mandes et attentes des habitants. 
Je le sais, toute la commune est 
concernée ! Cependant, en rai-

son des coûts importants des tra-
vaux, ils ne peuvent se faire que 
par tranches successives, dans le 
respect du budget communal et 
l’attente des subventions de l’Etat 
et des collectivités territoriales.

Monsieur le Maire, beaucoup 
d’élus jettent l’éponge, 
Quelle est votre motivation ? 
Effectivement nous sommes écra-
sés par les responsabilités, le 
manque de moyens financiers et 
l’exigence importante des adminis-
trés. J’ai la chance d’être très bien 
entouré par mon équipe munici-
pale et les agents de la commune 
qui travaillent consciencieusement 
pour exercer leur mission de ser-
vice public. J’ai redécouvert, il y a 
5 ans, un village, des habitants, des 
associations, des acteurs socio-
économiques, des partenaires qui 
m’ont aidé à mettre en place des 
projets, à concrétiser des idées. Le 
mandat d’élu est riche d’enseigne-
ments et demande de la motiva-
tion, de l’énergie, de la proximité, 
de la patience, de l’écoute, de la 
concertation et le goût des autres. 
Il est souvent difficile de concilier 
vie professionnelle, vie familiale et 
mandat électif mais il faut conti-
nuer à « convaincre, agir et trans-
mettre » pour améliorer la vie quo-
tidienne !

Le Mot du Maire

NOUVEAUTÉ
Retrouvez plus d’informations dans le guide  
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Le camping, d’une surface de 
3,8 ha, est situé en bords de 

Saône, derrière la maison éclu-
sière. M. et Mme Poelmans, origi-
naires de Verdun, l’ont acheté en 
octobre 2004. 

Le camping possède 2 étoiles 
avec 180 emplacements « grand 
confort » d’une surface chacun 
d’au moins 100 m2.

« Esprit de famille et dynamisme ! » 
Tels sont les mots de M. et Mme 
Poelmans lorsqu’ils parlent de 
leurs campeurs, fidèles pour cer-
tains depuis plus de 30 ans. Leurs 
clients viennent de Lyon et de sa 
banlieue, de pays voisins (en lien 
avec la proximité de l’autoroute). 

Ils accueillent des pêcheurs (de 
toutes nationalités) attirés par la 
Saône, des vendangeurs aussi.

Le camping propose des empla-
cements pour tentes, caravanes, 
camping-cars et quatre locations 
de mobil-homes : ce choix délibé-
ré permet d’accueillir des familles, 
adeptes du camping traditionnel, 
qui peuvent ainsi passer des va-
cances pour un coût très raison-
nable. 

Le camping dispose d’une piscine 
et propose diverses animations. Il 
est ouvert du 1er samedi d’avril au 
dernier dimanche de septembre. 

Les campeurs regrettent qu’il n’y 
ait pas suffisamment de trans-
ports en liaison inter-départemen-

tale pour bouger et découvrir la 
région. 

M. et Mme Poelmans apprécient 
grandement leur cadre de travail, 
leur vie à la campagne, à proxi-
mité des commerces, des services 
et d’une grande ville comme Lyon. 
La solidarité est une valeur impor-
tante à leurs yeux, partagée avec 
leur 2ème famille de campeurs.

Camping de l’écluse 

Frédéric Leculier a repris en 
octobre 2012 le restaurant la 

Pomme d’Api, devenu, après ré-
novation, les Petites Voiles. 

A l’origine, il cherchait plutôt un 
restaurant dans Lyon. Après avoir 

travaillé 7 ans en Guadeloupe, le 
côté bord de l’eau et saisonnier du 
restaurant lui a tout de suite plu.

Chaque année, Frédéric apporte 
de nouvelles améliorations : ainsi 
après avoir aménagé la terrasse en 
bord de Saône, avec sa vue calme 
et reposante sur l’eau et ses divers 
habitants (canards, cygnes, pois-
sons), il s’attaquera en 2019 aux 
stores de la terrasse « intérieure », 
afin d’apporter de la fraîcheur en 
été sur cette partie du restaurant.

L’équipe est composée de 5 per-
sonnes en hiver et passe à 23/24 

employés en été avec beaucoup 
d’étudiants pour la renforcer, le 
nombre de couverts servis variant 
beaucoup selon la saison (100 
couverts en moyenne à compter 
du mois de mai avec des pics à 
200/250 couverts les week-ends). 

Du 1er avril au 30 septembre, le 
restaurant est ouvert midi et soir 
tous les jours et du 1er octobre au 
31 mars, tous les midis et les ven-
dredis et samedis soirs.

A noter que le restaurant possède 
son propre ponton et est directe-
ment accessible en bateau.

Les Petites Voiles

La pratique du ski nautique sur 
la Saône, à hauteur de Par-

cieux, remonte aux années 50/60 
avec Jean-Marie Muller, sportif de 
haut niveau, multi médaillé aux 
championnats du Monde, d’Europe 
et de France. Il venait s’entraîner 
quotidiennement pour préparer 
ses championnats et contribua au 
développement de ce sport.

De 1995 à 2015, le club nautique 
fut géré par Pierre Palombo et en 
2016 une nouvelle société « Saône 
Glisse » a été créée par Thibault 
Poinsonnet, passionné de sport 
nautique et diplômé « ski nautique 
wakeboard ». 

Le plan d’eau s’étend sur 1,5 km 
entre Parcieux et Reyrieux et dis-
pose d’un parcours de slalom pour 
skieurs confirmés.

La pratique du ski nautique ou du 
wakeboard est ouverte à tous à 
partir de 5 ans (en fonction de la 
corpulence). Une seule condition : 
savoir nager.

Sous réserve que la Saône ne soit 
pas en crue, le club est ouvert de 
la mi-avril à la mi-octobre : en se-
maine, du lundi au vendredi (sauf 
mardi), de 17 h au coucher du soleil 
et le week-end, de 10 h au coucher 
du soleil. Deux bateaux de 350 CV 
permettent d’assurer les rotations 
et le prêt du matériel est compris 
dans le forfait. Vous pouvez opter 
pour un baptême d’initiation ou 
un tour de ski ou wakeboard. 

Après l’effort, le réconfort : une 
belle terrasse/buvette sur pilotis 
vous accueille pour une pause dé-
tente, en partenariat avec le res-
taurant Les Petites Voiles.  

FOCUS : les bords de Saône

Saône Glisse 
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Petite enfance jeunesse

Cadre de vie 
•  Aménagement du mode doux 

chemin des Eguets  
(report 2018) : 245 000 €

•  Enfouissement des réseaux 
chemin de la Charité : 93 200 €

•  Travaux de sécurisation  
de la voirie route de Reyrieux :  
45 000 €

•  Travaux de sécurisation du 
carrefour chemin des Mûriers/ 
chemin du Pont de l’Ane/  
rue Comte de Chateaubriand : 
35 000 €

Bâtiments communaux
•  Extension de la cantine  

et du périscolaire : 410 000 € 
(1ère tranche)

•  Rénovation de l’accueil de la 
mairie : 20 000 €

En 2013, la commune percevait en 
dotation de l’Etat 112 800 € par an. 

En 2018, ces dotations s’élevaient 
à 73 800 € soit une baisse de 
34,5 % entre 2013 et 2018 et ceci 
malgré l’augmentation constante 
du nombre d’habitants de la com-
mune. 

Ainsi, depuis 2014, la commune 
a contribué au redressement des 
comptes publics pour un montant 
de 172 200 €.

DÉPENSES 2018
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

CHARGES FINANCIÈRES
13 700 Euros

AUTRES DÉPENSES 
9 100 Euros

ASSOCIATIONS ET MJC
13 200 Euros

CENTRE DE LOISIRS
20 000 Euros

INDEMNITÉS ÉLUS
32 600 Euros 

PERSONNEL
211 200 Euros

ENTRETIEN DU PATRIMOINE 
200 400 Euros ECOLE MAIRIE

TRAVAUX SUR BÂTIMENTS
312 100 Euros

dont 301 500 Euros dans le cadre
de la salle polyvalente

VOIRIE ET CADRE DE VIE
92 600 Euros

ÉQUIPEMENTS
ET TRAVAUX ÉCOLE
15 400 Euros

REMBOURSEMENT
EMPRUNTS : 69 600 Euros

MATÉRIEL : 6 800 Euros

En 2018, les dépenses de fonc-
tionnement s’élèvent à 501 000 € 
(soit une baisse de 3 % par rap-
port à 2017).

Les recettes de fonctionnement 
atteignent 684 500 € (en hausse 
de 7,8 % par rapport à 2017 suite à 
l’augmentation de la population et 
à la taxation sur les ventes immo-
bilières).

Les recettes d’investissement sont 
de 184 200 € dont 131 700 € de 
subvention de l’Etat, de la Région 
et du Département.

Les finances
Les dépenses de fonctionnement 2018

Budget prévisionnel  
investissement 2019

Focus sur  
la baisse des 
dotations de l’état

Fiscalité locale 
Taux inchangés pour 2019 :

• Taxe d’habitation : 10,23 %

• Taxe foncière : 13,91 %

• Taxe foncière non bâti : 42,10 %

Etat de la dette  
Total du capital restant dû : 
356 036 €

Dette par habitant : 292 € 
(moyenne des communes de 500 à  

2 000 hab en 2015 : 618 €) 
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211 200 Euros

ENTRETIEN DU PATRIMOINE 
200 400 Euros ECOLE MAIRIE

TRAVAUX SUR BÂTIMENTS
312 100 Euros

dont 301 500 Euros dans le cadre
de la salle polyvalente

VOIRIE ET CADRE DE VIE
92 600 Euros

ÉQUIPEMENTS
ET TRAVAUX ÉCOLE
15 400 Euros

REMBOURSEMENT
EMPRUNTS : 69 600 Euros

MATÉRIEL : 6 800 Euros
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de la salle polyvalente
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92 600 Euros

ÉQUIPEMENTS
ET TRAVAUX ÉCOLE
15 400 Euros

REMBOURSEMENT
EMPRUNTS : 69 600 Euros

MATÉRIEL : 6 800 Euros
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Rénovation du Dojo

Une première de tranche de travaux a permis de résoudre un problème 
d’humidité sur les murs, en installant des panneaux muraux avec isolation 
ventilée. Le plafond a également été rabaissé et équipé d’éclairage à led. 
Les travaux sur la deuxième partie de la salle seront réalisés en 2019.

Travaux
Réalisés en 2018

Carrefour route de Genay/Chemin du Fagot/Chemin des Varennes 
Réalisation de trottoirs, chicane, nouvelle signalisation

Route de Genay : Zone 20 et marquage  
au sol d’un espace partagé

Rue de la Fontaine : création de trottoirs

Chemin Creuse Roussillon : 
reprise des enrobés et création 

de places de stationnement

Salle polyvalente rénovée Banque d’accueil adaptée PMR  
à la mairie
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Petite enfance jeunesse

Aménagements  
et sens de circulation :
•  chemin des Mûriers
•  rue Comte de Chateaubriand
•  chemin du Pont de l’Ane

Avec le nouveau lotissement du 
Clos du Château et le nombre 
croissant de licenciés au club de 
foot, ce quartier connait une aug-
mentation importante du trafic 
routier.

La commune est en phase d’étude 
pour aménager dans un premier 
temps le carrefour chemin des 
Mûriers et rue Comte de Cha-
teaubriand. Pour éviter des vitesses 
importantes et du stationnement 
gênant pour les riverains, cet amé-
nagement comportera des trot-
toirs, la matérialisation de places 
de stationnement ainsi que le redi-
mensionnement du carrefour.

Le chemin des Mûriers sera ré-
ouvert à la circulation, en sens 
unique, de l’entrée du club house 
du FCBS dans le sens village vers 
RD 933 et en double sens dans sa 
partie haute jusqu’au lotissement 
des Mûriers. Une obligation de 
tourner à droite au niveau de la 
Route Départementale 933 (direc-
tion Trévoux) sera mise en place. 
Des places de stationnement 
seront aménagées et les mûriers 
vieillissants seront remplacés.

Un mode doux (piétons/cyclistes) 
sera créé Rue Comte de Cha-
teaubriand et deux écluses seront 
installées. 

Enfin, le chemin du Pont de l’Ane 
sera mis en sens unique à la mon-
tée (direction route de Genay), 
sauf pour les véhicules de plus 
de 3,5 t ; le pont étant très étroit 
et ancien, son utilisation est limi-
tée aux véhicules légers de petit 
gabarit. Un trottoir ou un espace 
piéton balisé pour les parties les 
plus étroites sera réalisé.

Ce projet, en plusieurs étapes, 
se concrétisera au deuxième tri-
mestre 2019 par le remplacement 
de la canalisation d’eau potable 
chemin du Pont de l’Ane (travaux 
indispensables avant une création 
de trottoirs) puis par l’aménage-
ment du carrefour des voies rue 
Comte de Chateaubriand, chemin 
des Mûriers et chemin du Pont de 
l’Ane.

Prévus en 2019

Sens de circulation

Aménagements du carrefour
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Extension des bâtiments 

Pour faire face à l’augmenta-
tion des effectifs de l’école 

et l’ouverture d’une 5ème classe, la 
commune a décidé d’agrandir les 
locaux de la cantine et de créer 
un espace dédié aux activités pé-
riscolaires et au centre de loisirs. 

Ce nouveau bâtiment permettra 
de libérer les locaux de l’école 
maternelle et d’accueillir les élèves 
dans de meilleures conditions.

Ce projet permettra de créer 21 m² 
de surface supplémentaire pour la 
salle de restauration et 200 m² 

pour le périscolaire avec deux 
pièces réservées aux activités, un 
hall d’accueil, un bureau et des 
sanitaires. D’un coût total de 758 

000 € HT, comprenant l’achat du 
terrain, la livraison de ce nouvel 
espace est programmée pour la 
rentrée scolaire 2020/2021.

Insertion paysagère : Escale Architectes

Aménagement route  
de Reyrieux 

Depuis plusieurs années, nous 
constatons une augmentation 
du trafic ainsi que des vitesses 

parfois excessives sur la route de 
Reyrieux. Afin de sécuriser les dé-
placements piétons et diminuer la 
vitesse des véhicules, la commune 
va réaliser en 2019 divers aména-
gements : 

•  Création d’un trottoir, à partir du 
chemin du Trêve d’Ars sur 180 m 
puis un espace partagé jusqu’à 
la régie Foncia. 

•  Réalisation de 4 écluses qui per-
mettront de diminuer la vitesse 
sur cette section de rue.

Autres travaux à venir

•  Aménagement rue de la Fontaine

•  Enfouissement des réseaux chemin de la Charité

•  Réalisation d’un mode doux chemin des Eguets 
(bords de Saône)
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Petite enfance jeunesse

Permis de construire (PC)
HARTE Noël et BASTIN Eloïse 
Le Clos du Château (lot 10) 
Maison individuelle

AOUF Olfa et Oualid
Le Clos du Château (lot 4) 
Maison individuelle

SAVONA Marion et Daniel
Le Clos du Château (lot 25) 
Maison individuelle

BOUCHAÏLA Sonia et Nassim
Le Clos du Château (lot 8) 
Maison individuelle

AMOROS Paul  
et BACCONNET Cécile
Le Clos du Château (lot 21) 
Maison individuelle

COUPAUD Delphine et Olivier
Le Clos du Château (lot 13) 
Maison individuelle

CARDOSO Sabrina  
et Jean-Stéphane
Le Clos du Château (lot 20) 
Maison individuelle

QUENEL Loïc et CHIRIAT Isabelle
Le Clos du Château (lot 24) 
Maison individuelle

ZILLIG MOTTA Fabio  
et MORLET Aline
Le Clos du Château (lot 15) 
Maison individuelle

SCI SAÔNE INVEST
110 chemin du Port Bernalin
Extension entrepôt

LORUSSO Aurélien  
et ALBEROLA Marine
Le Clos du Château (lot 26) 
Maison individuelle

AUDENOT Elisabeth
Le Clos du Château (lot 14) 
Maison individuelle

BEYRIE Simon  
et ROUFFET Elodie
Le Clos du Château (lot 18) 
Maison individuelle

DUJARDIN Marina et François
Le Clos du Château (lot 7) 
Maison individuelle

MONTERO Thierry  
et BOLASTAN Sevda
Le Clos du Château (lot 16) 
Maison individuelle

CHAMONARD Geoffray  
et THOMMEGAY Sandy
Le Clos du Château (lot 1) 
Maison individuelle

BARDIN Baptiste  
et DELANGLE Aurianne
Rue de l’Eglise
Maison individuelle

PERRET Dominique  
et TRIOMPHE Myriam
Le Parc du Comte (lot 2)
Maison individuelle

LACHAZE Eric et GILET Evelyne
Le Parc du Comte (lot 1)
Maison individuelle

BENYOUCEF Meriem et Azdine
Le Clos du Château (lot 12) 
Maison individuelle

CHARLES Gilles et SALVAT 
Audrey
Le Clos du Château (lot 11) 
Maison individuelle

LEPINAY Sylvain  
et BOUCHERIDA Scheherazade
Le Clos du Château (lot 2) 
Maison individuelle

GARAYOA Rémi et ROUGLIN 
Nathalie
Le Clos du Château (lot 22) 
Maison individuelle

Déclarations préalables (DP)
GAGNE Odile et Bernard
252 route de Genay
Murs de Clôture

DIAZ Maxime
252 chemin des Minimes
Piscine

VERMOREL Jérémie  
et GUILLOT Soizic
310 chemin de la Charité
Adjonction d’un corps de bâtiment 
sur bâtiment existant

KRAFT Gladys
23 le Clos de la Belle Cordière
Piscine

ROBERT Claudine
151 route de Genay
Pose de 2 velux

CEBAN Georges
201 chemin Creuse Roussillon
Murs de clôture

CHAMBON Caroline
335 chemin des Minimes
Murs de clôture

FRANGIN André
309 chemin des Minimes
Murs de clôture

LAUTIER Vincent
7 Clos de la Belle Cordière
Remplacement 2 fenêtres  
par 2 portes fenêtres 

LEROUGE Isabelle
53 impasse de la Sauzaie
Construction d’une clôture en grillage 
à la place d’un mur

CHIQUET Caroline
152 rue de l’Eglise
Changement de menuiserie par 
menuiserie PVC Blanc

AUDENOT Elisabeth
Le Clos du Château (lot 14) 
Coupe d’arbres

DURIX Sébastien
3 Clos de la Belle Cordière
Piscine

HUCHARD Jean-François
378 route de Genay
Réfection de la toiture à l’identique

DIAZ Bruno
11 Clos de la Belle Cordière
Portail et Claustra

GUILLET Maurice
25 impasse de la Croix d’Ain
Fermeture d’une terrasse existante 
par un vitrage

MARTIN Jean-François
241 chemin du Pont de l’Ane
Installation panneaux photovoltaïques 
en toiture

MANIVET Didier
Aux Varennes
Coupe et abattage d’arbres

MICHEL Bernadette et Bruno
62 route de Reyrieux
Division d’un terrain en vue de 
construire

Permis d’aménager (PA)
CCDSV
Chemin du Port Bernalin
Création de parking de 54 places

Permis de démolir (PD)
VAZ Emmanuel 
638 chemin du Trêve d’Ars 
Démolition partielle d’un garage

Urbanisme

BON A SAVOIR 

Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) 
et les modifications simplifiées, qui 
fixent les règles d’urbanisme, sont 
consultables sur le site internet de 
la mairie : parcieux.fr 

Tous les renseignements ou docu-
ments officiels (Déclaration Pré-
alable, Permis de Construire…) 
peuvent être obtenus sur le site du 
service public : service-public.fr
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Chiens 
Les déjections canines entraînent :

•  une dégradation du cadre de 
vie et une souillure des espaces 
publics,

•   des problèmes : 

 -  d’hygiène (prolifération des 
microbes)

 -   de sécurité (risque de chute 
pour les personnes âgées, les 
personnes handicapées, les en-
fants)

 -  de finance (un coût pour assu-
rer le nettoiement des sites)

 -   de relationnel (entre les pos-
sesseurs et les non possesseurs 
de chien)

La commune, après avoir informé 
les habitants sur les règles élé-
mentaires de vie en société, a 
installé des cani-bornes dans dif-
férents lieux. Ce matériel est uti-
lisé mais il est regrettable qu’une 
minorité continue de ne pas ra-
masser les déjections canines de 
leur animal. Désormais, en cas 
de non-respect de l’interdiction, 
l’infraction sera passible d’une 
contravention de 1ère classe.

Chiens errants : Il est interdit de 
laisser son animal errer dans les 
rues sous peine de devoir le récu-
pérer en fourrière. 

Catégories de chiens susceptibles 
d’être dangereux : adressez-vous 
à la mairie pour demander votre 
permis de détention.

Bruit 
L’utilisation d’engins ou de maté-
riels bruyants est autorisée aux 
horaires suivants : 

•  Les jours ouvrables :  
de 8h à 12h et de 14h à 19h30 

•  Le samedi :  
de 9h à 12h et de 15h à 19h

•  Le dimanche et les jours fériés :  
interdiction totale

Eclairage public
Lorsqu’un lampadaire ne fonc-
tionne plus, relever le numéro ins-
crit sur le mât et le communiquer 
au secrétariat de mairie qui fera 
procéder au remplacement de 
l’ampoule.

Entretien des haies
Il est rappelé que la hauteur des 
haies est limitée. Elles ne doivent 
en aucun cas déborder des limites 
du terrain ou du muret de soutè-
nement, gêner l’éclairage public 
ou la signalisation et empiéter sur 
la chaussée.

Chenilles processionnaires
Elles affaiblissent les arbres et 
constituent un problème de santé 
publique par la dispersion de leurs 
poils pouvant entraîner chez les 
humains et les animaux de graves 
irritations.

Pour plus d’informations : 
chenilleprocessionnaire.com

L’ambroisie : une plante  
sauvage qui nuit à la santé
Son pollen provoque de fortes 
réactions allergiques qui appa-
raissent en général entre la mi-
août et octobre. 

L’élimination des plants d’ambroi-
sie doit se faire avant la pollinisa-
tion pour éviter les émissions de 
pollen et impérativement avant le 
début de la grenaison.

Consultez l’arrêté préfectoral re-
latif à la lutte contre l’ambroisie 
dans l’Ain et la réglementation sur 
le site : ain.gouv.fr 

Le frelon asiatique
Le frelon asiatique n’est pas agres-
sif pour l’homme. La piqûre n’est 
pas plus dangereuse que celle 
d’une guêpe ou d’une abeille. Le 
frelon asiatique est un prédateur 
avéré des abeilles et autres in-
sectes. 

Il se limite à une activité diurne et 
toute intervention de destruction 
de nid doit avoir lieu à la nuit tom-
bante ou au lever du jour. 

Pour plus d’informations :  
frelonasiatique.mnhn.fr

Réglementation des feux

Le brûlage des déchets verts par 
les particuliers est désormais 
interdit toute l’année selon arrêté 
préfectoral n°SAF 2017-02 du 3 
juillet 2017.

Rappel des règles de vie
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Petite enfance jeunesse

Lors de violents orages et pour 
satisfaire aux exigences régle-

mentaires (loi sur l’eau et pré-
vention des inondations), il est 
nécessaire de limiter le débit des 
eaux pluviales à l’aval des bassins 
versants. 

Pour cela, il est impératif de réali-
ser des bassins de rétention. Des 
études sont réalisées afin de les 
concevoir, de les dimensionner et 
de déterminer leur implantation 
selon les besoins spécifiques. 

A Parcieux, nous avons 5 ouvrages 
de ce type, situés en amont du vil-
lage afin de protéger les habitants. 
La gestion de ces bassins était 
déléguée au syndicat hydraulique 
mais, depuis le 1er janvier 2019, 
cette compétence est transférée 
à la Communauté de Communes 
Dombes Saône Vallée.

Michel Badoil, 
2ème adjoint

Le rôle des bassins de rétention

Le parking sera situé chemin 
Port Bernalin, à 50 m du che-

min de Halage et comptera 58 
places (au lieu des 73 prévues ini-
tialement). 

Une extension sera possible ulté-
rieurement. Les superficies res-

tantes seront enherbées et un fos-
sé de séparation sera réalisé afin 
d’éviter le stationnement sauvage. 

L’entreprise Guinot TP a été re-
tenue pour les travaux qui ont 
démarré le 4 février pour 2 mois 
(hors intempéries). Une attention 

particulière a été portée sur les 
espaces verts. Les plantations se-
ront effectuées avant le début du 
printemps avec des haies d’1,50 m 
à 2 m de haut.  La Communauté 
de Communes Dombes Saône 
Vallée est maître d’ouvrage pour 
cet aménagement.

Parking bords de Saône

Bassin situé « En Janges »
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.	
	

En	2019,	LES	RESCAPES	Interprètent:	
	

LES	CHAPARDEURS	
De	François	SCHARRE	

	

Représenta@on	à PARCIEUX,		
	

le	Samedi	4	Mai	2019	
à	20h30	salle	polyvalente	

	

Durée	approxima-ve	:	1h30	(+	entracte)	Entrée payante 

Culture

Rendez-vous 
pour l’édition 

2019 le 22 juin 
prochain.

Comme chaque 
année, la com-
mune et l’asso-
ciation Big Bang 
vous proposent 
de célébrer la fête de la musique dans le parc de la 
cure. L’atelier Big Bang organise également à cette 
occasion son exposition de peintures. La 7ème édition 
sera encore l’occasion de découvrir de nouveaux 
talents ou artistes confirmés dans une ambiance 
champêtre.

Fête de la musique
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Petite enfance jeunesse

Marche verte

Ensemble,  
nettoyons notre village

4ème édition

Dimanche 28 avril à 9h30 !

Depuis 3 ans, des Parcevins mo-
tivés ramassent les déchets de 
notre commune et nous espérons, 
pour cette nouvelle édition, voir le 
groupe s’agrandir.

Au-delà du nettoyage de notre 
village, nous voulons éveiller les 
consciences pour l’avenir de nos 
enfants.

C’est également un moment 
convivial qui rassemble les géné-
rations autour d’un même objec-
tif : préserver la planète.

Vous aimez Parcieux, vous aimez  
vous promener, vous avez l’esprit 
citoyen : petits et grands, venez 
nous rejoindre !

Surveillez votre 
boîte aux lettres : 
les informations 
détaillées vous 
p a r v i e n d ro n t 
prochainement.

Le collectif d’organisation : Les 
Colchiques, des Parcevins ci-
toyens et l’équipe municipale.

Alimentation et biodiversité

Le collectif « Bien vivre en Val 
de Saône » a invité, en sep-

tembre 2018, l’organisme Bios-
phère, spécialisé dans les ques-
tions environnementales, afin 
d’informer le grand public sur le 
contenu de son assiette. 

Pesticides, OGM, AOP, élevage 
traditionnel/intensif, aquaculture, 
équilibre alimentaire, alimentation 
du futur ont été évoqués et cha-
cun a pu voter et donner son avis 
via des boîtiers électroniques. 

Un buffet original a ponctué la soi-
rée avec dégustation d’insectes, 
d’algues, de fruits et légumes lo-
caux et de pains bios. 

Ces soirées d’information, gra-
tuites et ouvertes à tous, ont lieu 
chaque année à la salle polyva-
lente.
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Présence au Sénat : 
3 jours par semaine. 
Le reste du temps dans l’Ain. 
 
Permanence parlementaire : 
12 rue Paul Pioda 
01000 BOURG EN BRESSE 
04 74 42 63 92

AU SÉNAT

Autres missions 

• Président du Groupe Numérique du Sénat

• Président de l’AVICCA 
(Association des Villes et Collectivités 
pour les Communications électroniques et l’Audiovisuel)

• Membre de la Délégation Outre-Mer

• 1er vice-président de la Commission 
  Aménagement du Territoire 
  et du Développement Durable

Né le 22 mars 1963 (56 ans)

Sénateur de l’Ain  
depuis le 28 septembre 2014.

Conseiller municipal de VONNAS.

Votre Sénateur
PORTRAIT

Patrick Chaize

SÉNATEURS
348 Femmes

110

hommes
238

LE PALAIS DU LUXEMBOURG 
EST LE SIÈGE DU SÉNAT DEPUIS 1799
Le pouvoir législatif en France est représenté par le 
Parlement composé du Sénat et de l’Assemblée Nationale.

Les sénateurs déposent des propositions de loi, adoptent 
des propositions ou des projets de loi ; ils ont la possibilité 
de modifier les textes de loi via le droit d’amendement.

Le Sénat est le représentant des Collectivités Territoriales.

LE SÉNAT
. Vote les lois
. Contrôle le Gouvernement
. Modifie la Constitution

Élus pour 6 ans, 
par moitié, au suffrage 
universel indirect par 
les Grands Electeurs

• Président de l’ONPP 
(Observatoire National de la Présence Postale)
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Petite enfance jeunesse

Proposition de loi : 
texte déposé au Parlement 
à l’initiative des députés  
et des sénateurs.

Projet de loi :  
texte déposé au Parlement 
à l’initiative du Gouvernement.

Amendement :   
modification apportée 
à un projet ou une proposition 
de loi en discussion.

Navette parlementaire :   
discussions au sein du Sénat 
et de l’Assemblée Nationale 
pour parvenir à un accord sur 
les articles examinés.

AFFAIRES 
CULTURELLES 
ET ÉDUCATION

Patrick Chaize

7 commissions permanentes :

FINANCES AFFAIRES 
ÉCONOMIQUES

SITES À CONSULTER : 
senat.fr 
nossenateurs.fr

« En vertu de la Constitution, le Sénat « assure la représentation des collectivités  
territoriales de la République ». Il est le garant de la stabilité de nos institutions.  
En effet, à la différence de l’Assemblée Nationale, il ne peut être dissous. 

Élu Sénateur de l’Ain en 2014, j’inscris mon action dans le sens de l’intérêt général,  
avec l’objectif de faire remonter les besoins et réalités des collectivités territoriales,  
de porter la voix des territoires de l’Ain et de leurs habitants, au plus haut niveau. 

Ma voix au Sénat, je la puise parmi les élus et acteurs de notre département, au cours 
de mes déplacements chaque semaine sur le terrain, lors de réunions et rencontres 
diverses. 

Sur ces bases, mon travail est d’apporter une plus-value législative en corrigeant  
les imperfections des textes de loi, en les enrichissant ou en présentant 
les propositions de loi qui sont utiles pour notre pays et sa population. 
 
Le contrôle du Gouvernement, sous différentes formes, fait aussi partie 
des prérogatives dont je dispose. 

Soucieux des intérêts de notre département, de son dynamisme et de son attractivité, 
mon action consiste notamment à porter les projets de l’Ain, à les faire avancer 
et à défendre les dossiers qui me sont confiés par les élus locaux, auprès 
de nos institutions. » 

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES

SOCIALCOMMISSIONS 
DES LOIS

INDEX
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Comment obtenir  

l’agrément ?

Il faut envoyer un courrier à la Mai-
son Départementale de la Solida-
rité (MDS) – rue du Cinier – 01480 
Jassans Riottier indiquant votre 

souhait d’exercer cette profession.

Vous serez alors invité à une réu-
nion d’information sur le métier 
d’assistant maternel, à l’issue de 
laquelle le dossier de demande 
d’agrément et différents docu-
ments d’information vous seront 
remis. Après réception de votre 
dossier complet, une puéricultrice 
vous rencontrera à votre domicile 
et évaluera votre demande.

Dans un délai de trois mois, vous 
recevrez la réponse à votre de-
mande d’agrément.

Une fois l’agrément accordé, vous 
serez convoqué à la première par-
tie de la formation, obligatoire 
avant tout accueil d’enfant, orga-
nisée et financée par le Départe-
ment.

Devenir assistant maternel

La Communauté de Communes 
a pour mission d’organiser l’ac-

cueil des enfants de moins de six 
ans sur le territoire. Votre enfant 
peut être accueilli par l’un des 
350 assistants maternels agréés 
ou dans l’une des 5 crèches du 
territoire.

Les assistants maternels  
et les RAM
Les assistants maternels sont 
des professionnels agréés par 
le Département de l’Ain. Les pa-
rents peuvent les contacter par 
le biais des PMI, mairies ou Re-
lais Assistants Maternels (RAM).  

Ces derniers informent et accom-
pagnent les assistants maternels, 
les parents et les enfants. 
Service intercommunal, le relais est 
géré par l’association Val Horizon.
•  Aux parents : liste des assistants 

maternels, renseignement sur 
leurs disponibilités, aide pour les 
fiches de paie…

•  Aux assistants maternels : or-
ganisation de temps collectifs 
avec les enfants, formations… 
Les trois animatrices du RAM 
organisent chaque semaine des 
temps collectifs (ateliers d’éveil, 
fêtes, sorties…) dans les com-
munes du territoire. Ouverts à 
l’ensemble des assistants mater-
nels du territoire, ces temps col-
lectifs permettent aux enfants 
de se retrouver en groupe, et 
aux professionnels d’échanger 
sur leurs pratiques.

Les multi-accueils
Ces structures accueillent en prio-
rité les enfants domiciliés sur le 
territoire de la CCDSV. Les tarifs 
sont les mêmes dans l’ensemble 
des multi-accueils et calculés se-
lon le quotient familial. Les inscrip-
tions ont lieu en avril. 

L’Espace petite enfance  
Reyrieux - 35 places  
au cœur du centre social L’Espace.
Les Crayons verts  
St Didier de Formans - 30 places  
+ un Relais Assistants Maternels.
Maison de la petite enfance  
Trévoux - 48 places.
Crèche du Tournesol  
Trévoux - 20 places.
Micro-crèche Par-ci par-là 
Parcieux - 10 places.

Communauté de Communes Dombes Saône Vallée (CCDSV)

Quelle joie de pouvoir annon-
cer l’ouverture de la nouvelle 

crèche intercommunale « A pe-
tits pas » ! 

Toutes les familles des 19 com-
munes de la Communauté de 
Communes Dombes Saône Vallée 
peuvent solliciter une place dans 

un équipement collectif pour leur 
enfant : c’était un engagement 
pour ce mandat. Le bâtiment, 
particulièrement clair et fonction-
nel, contribue au bon accueil des 
enfants et la gestion assurée par 
une équipe de professionnels de 
la fédération « Léo Lagrange  » 
garantit un accompagnement 
des familles et des enfants, dans 
la complémentarité des crèches 
existantes sur le territoire. 

Anny Sanlaville,
Vice-Présidente de la CCDSV

En chiffres
•  36 places
•  10 places en Relais  

Assistants Maternels
•  631 m2

Plus d’infos sur le site internet : 
multiaccueilfareins@leolagrange.org

Multi-accueil intercommunal de Fareins 

Retrouvez toutes les coordonnées des structures d’accueil dans le livret « Parcieux Pratique »

« A petits pas » :  1209 chemin des Granges - 01480 Fareins

Mégard architectes

Petite enfance
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Petite enfance jeunesse

Le SCoT Val de Saône - 
Dombes en chiffres :

2 communautés de communes  : 
Dombes Saône Vallée et Val de 
Saône Centre ; soit 34 communes 
regroupant près de 60 000 habi-
tants sur un territoire de 337 km². 

Le SCoT Val de Saône - 
Dombes : c’est quoi ? 

C’est un document qui définit 
l’organisation du territoire. Il vise 
à orienter le développement du 
territoire horizon 2035. Il assure la 
cohérence entre les politiques pu-
bliques. Il intègre des règlementa-
tions supérieures et sert de cadre 
de référence aux documents d’ur-
banisme locaux et sectoriels. 

Il est composé : 

•  d’un diagnostic et d’un état ini-
tial de l’environnement  

•  d’un Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable 
(PADD) qui définit un projet 
pour les 15 prochaines années 

•  d’un document d’orientation et 
d’objectifs qui donne des règles 

Il fait l’objet d’une évaluation envi-
ronnementale. 

La révision du SCoT  

Le syndicat mixte Val de Saône-
Dombes a engagé en juillet 2014 
la révision de son Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT), 
en vigueur depuis 2006. Ce pro-
cessus de réflexion stratégique et 

prospectif, mené à l’échelle des 34 
communes qui le composent, per-
mettra de définir un projet de ter-
ritoire pour imaginer et organiser 
le développement du territoire du 
Val de Saône-Dombes à horizon 
15-20 ans.

Son approbation se fait en 
concertation avec les partenaires 
et les habitants : les personnes pu-
bliques associées seront consul-
tées, puis le SCoT sera soumis 
à enquête publique. La révision 
pourrait être approuvée durant le 
1er semestre 2020. 

Les habitants peuvent participer : 

•  en laissant un commentaire dans 
le registre d’observations mis à 
disposition au siège du SCoT et 
des communautés de communes 

•   durant les réunions publiques 

•   lors de l’enquête publique - en 
laissant un mail au syndicat ou 
un courrier 

Les documents sont consultables 
sur le site internet du SCoT  :  
scot-saonedombes.fr

Nathalie Bougain, 
3ème adjointe

SCoT

Le SMICTOM organise 2 col-
lectes d’amiante les vendredis 

12 avril et 18 octobre 2019.

Une préinscription est obligatoire 
(au minimum 1 mois avant la date 
de collecte) avec justificatif de 
domicile et photo des déchets à 
évacuer.

Cette opération est strictement 
réservée aux habitants des 22 
communes du SMICTOM Dombes 
Saône.

Retrouvez toutes les informa-
tions et modalités sur le site 
smictom01.fr

Collecte d’amiante 
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Conseil Municipal des Enfants

Aide financière pour le BAFA

Le 12 octobre 2018, l’élection des 
nouveaux membres du Conseil 

Municipal des Enfants a eu lieu. 

Les enfants élus sont : Milly Col-
lignon et Lara Grandaud en CE2, 
Mattéo Durix et Salomé Lerouge 
en CM1, Marine Fournier et Valen-
tin Lautier en CM2.

La séance d’installation de ce 
conseil s’est tenue le 18 octobre 
2018 et chaque enfant élu a pu 
présenter ses projets.

Les nouveaux élus, dès le 8 no-
vembre, ont décidé de travailler 
sur des jardins partagés.

Le précédent conseil avait choisi 
d’améliorer le parking de l’école et 

a réalisé de magnifiques crayons 
destinés à accueillir des panneaux 
réalisés également par les enfants, 
afin de sensibiliser les conducteurs 
à ralentir à l’approche de l’école.

Le Brevet d’Apti-
tude aux Fonc-

tions d’Animateur 
(BAFA) est ouvert 
aux jeunes de plus 
de 17 ans et se dé-
roule en 3 phases :

•  ETAPE 1 : formation générale  
8 jours (internat)

•  ETAPE 2 : stage pratique  
14 jours (accueil de loisirs)

•  ETAPE 3 : approfondissement  
6 jours (internat)

Comptez 18 mois maximum pour 
effectuer les deux premières 
étapes. 30 mois maximum pour 
réaliser ces 3 étapes dans l’ordre.

Le coût total du BAFA est d’envi-
ron 1 100 €. La CAF et le Départe-
ment de l’Ain participent au finan-
cement. 

Le CCAS de Parcieux souhaite 
également aider les jeunes Parce-
vins à financer leur formation.

En effet, la session d’approfon-
dissement peut faire l’objet d’une 

aide de la mairie de 200 €, versée 

directement à l’organisme de for-

mation.

Pour en bénéficier, il faut :
•  faire une demande écrite à la 

mairie

•  justifier de son inscription au 

BAFA

•  être domicilié à Parcieux

•  avoir moins de 30 ans

N’hésitez pas à nous contacter.

Nous ne sommes plus que 2 !

Sur les 19 communes de la CCDSV, 
nous sommes seulement 2 com-
munes à être restées sur des 
rythmes scolaires répartis sur 4,5 
jours. 

Non, nous n’avons pas décidé 
d’être d’irréductibles gaulois mais 

l’avons fait après concertation des 

familles et des enseignantes. 

Le rythme de l’enfant est ressor-

ti comme une priorité pour une 

majorité, associé au fait que les 

NAP sont très appréciées et sont 

une réelle source de motivation et 

d’apprentissage pour les enfants.

Toute l’équipe du centre de loi-
sirs associée à l’équipe municipale 
s’attelle à proposer des activités 
de qualité.

Nous avons hâte que la construc-
tion du nouveau bâtiment soit ter-
minée afin d’offrir aux enfants un 
accueil encore meilleur.

Sophie Delsignore, 4ème adjointe

Rythmes scolaires
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Ouverture d’une 5ème classe

Le nombre d’enfants inscrits 
à la rentrée 2018/2019, ainsi 

que le nombre prévu à l’issue de 
la construction du lotissement 
du Clos du Château, ont permis, 
pour cette année, l’ouverture 
d’une 5ème classe. 

L’école primaire a donc été réa-
ménagée et la bibliothèque trans-

férée dans la salle des institutrices. 

Comme les autres classes, cette 
classe est équipée d’un vidéopro-
jecteur, d’un tableau blanc et d’un 
ordinateur portable.

Ces installations permettent de 
projeter des documents (écrits, 
vidéos) : textes de grammaire, 

de lecture, documents en his-
toire, géographie, sciences, arts 
plastiques ... Ils sont par exemple 
beaucoup utilisés en CM2 avec 
une caméra pour projeter les pro-
ductions des élèves afin de faire 
des corrections collectives (cela 
permet de discuter ensemble du 
travail des élèves). 

Un mini-camp pour les grands (9-12 ans)

Et oui, on pourrait penser que c’est 
reposant de partir en vacances, 

mais il ne faut pas croire… 

Cet été, nous sommes donc par-
tis 5 jours en camp, avec les p’tits 
Gones. Nous étions à Bellerives 

sur Allier, près de Vichy, dans un 
camping avec piscine : le top ! 

En effet, ce n’était pas de tout 
repos : entre les matins où nous 
nous levions tôt, les veillées où 
nous nous couchions tard, les sor-
ties, il y avait surtout… les tâches 
quotidiennes : une semaine à faire 
à manger, à mettre la table et à 
la débarrasser, à faire la vaisselle 
et même à laver les tee-shirts… 
Pfiou ! 

Mais qu’est-ce que nous nous 
sommes bien amusés au mini-
camp ! 

Nous avons fait le plein d’acti-
vités  : piscine du camping, jeux, 
après-midi à Aloha Parc (parc de 
loisirs sur l’eau à base de modules 
gonflables), visite de Vichy en 
petit train et journée au parc d’at-
tractions Le Pal.

Bref, une semaine remplie de 
nombreux souvenirs, qui passe si 
vite que l’on en oublierait presque 
toutes les tâches quotidiennes !

Candice, Emma, Enza, Jade, Julie, Laura, Manon, Marine,  
Mona, Noëmie, Pauline, Noan, Nolan, Quentin et Valentin
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ATSEM : que ferions-nous sans elles ?

Chantal Noël et Sylvie Prévost 
sont toutes deux ATSEM (Agent 

Territoriale Spécialisé des Ecoles Ma-
ternelles) à l’école (Chantal en classe 
de PS-MS et Sylvie de GS-CE1).

Chantal exerce ce métier depuis 
15 ans, Sylvie depuis 4 ans. Ce 
métier consiste à assister l’ensei-
gnante pour l’accueil et l’hygiène 
des enfants de maternelle, ainsi 
que la préparation et la mise en 
état de propreté des locaux et du 
matériel servant directement aux 
enfants. L’ATSEM aide également 
l’enseignante pour l’animation de 
la classe. Elle est une passerelle 
entre les parents et l’enseignante 
et fait partie de l’équipe éducative, 
tout en veillant au bien-être de 
l’enfant.

Chantal exerce en tant qu’ATSEM 
les après-midis. Dès 11h, elle ins-
talle les lits pour la sieste et à 13h 
commence alors le rituel : passage 
aux toilettes, lavage des mains, 
petite histoire, musique douce et 
chut dodo ! (jusqu’à 14h30-15h). 
Une fois les enfants réveillés, il faut 
ranger les lits et assister la maî-
tresse jusqu’à 16h. Sylvie exerce en 
tant qu’ATSEM toute la journée.

Selon Chantal, ce métier est très 
vaste et enrichissant : il permet 
d’être en contact direct avec les 

enfants et de les voir évoluer tout 
au long de l’année. 

Pour Sylvie, le plaisir c’est de pou-
voir partager avec les enfants 
leurs savoir-faire et leurs connais-
sances. Les apprentissages étant 
essentiels au bon développement 
des enfants, les progrès et les ré-
sultats sont une véritable récom-
pense pour elle. Elle ajoute : nous 
les aidons à devenir plus auto-
nomes, un peu comme une 2ème 
maman.

Pour conclure, nous leur avons de-
mandé des anecdotes, que nous 
vous livrons. 

Chantal raconte : un enfant à la 
sieste voulait me dire quelque 
chose. Je me place à sa hauteur 

et il me dit tranquillement : « tu 
sais, tu es un peu vieille », en mon-
trant mes rides sur le visage. Les 
enfants n’ont pas de filtre, ils sont 
authentiques.  Dans ce métier, le 
plus touchant c’est lorsque les en-
fants vous disent : « je t’aime fort 
Chanchan ».

Sylvie dit : un enfant s’exprime sur 
les sentiments et dit «  être heu-
reux, la tristesse, la colère et les 
égouts » (à la place de dégoût). 
C’était très drôle.

Elle ajoute une anecdote tou-
chante : on demande à un enfant 
ce qu’il voudrait de la part de ses 
parents et il répond « je voudrais 
plus de câlins ». J’avais les larmes 
aux yeux.

Activité musique

Depuis le début de l’année 2018, 
Flavie Esposito anime l’activité 

musique au sein de l’école, en plus 
de ses activités d’ATSEM et du péris-
colaire. 

Les institutrices ont en effet sou-
haité confier l’éducation musicale 
à un(e) musicien(ne) confirmé(e) 
qui pourrait apporter une réelle 
valeur ajoutée. Flavie s’est avérée 
être la personne adéquate, de par 
sa connaissance des enfants et 

ses compétences musicales. Sol-
licitée, la municipalité a accepté 
l’intervention de Flavie à raison de 
2h30 par semaine.

Flavie s’occupe donc de toutes les 
classes, par groupe, à savoir PS-
MS, GS-CE1 et CE2-CM1-CM2.

Au mois de novembre, Flavie a 
reçu la visite d’une conseillère 
pédagogique qui l’a observée sur 
2 séances et lui a délivré son agré-

ment pour 3 ans, valable dans tout 
le département.

Flavie est musicienne depuis 20 
ans. Diplômée en trompette et 
en tuba, elle joue également de la 
guitare, du piano, du trombone, du 
cor… bref, elle adore essayer tous 
types d’instruments ! 

Elle donne des cours de trom-
pette, de tuba et d’éveil musical 
et dirige également un orchestre 
d’harmonie.

Cette année, après avoir appris la 
Marseillaise aux enfants pour la 
cérémonie du 11 novembre der-
nier, Flavie et les institutrices ont 
pour projet de monter une cho-
rale avec les plus grands et de 
travailler sur l’invention et la créa-
tion pour les CP.

Nous tenons à remercier Flavie 
qui grâce à ses talents musicaux, 
apporte depuis plusieurs années 
de la sérénité à nos oreilles.
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Petite enfance jeunesse

Nos sociétés modernes ont pris la fâcheuse habitude de laisser leurs aînés à la marge.
Pour autant, depuis quelques années, la tendance s’inverse avec l’allongement de la durée 
de vie, la révolution numérique et les progrès médicaux.  

En meilleure santé, connectées, souvent très impliquées dans la vie locale, les personnes 
âgées jouent un rôle particulièrement important dans la vitalité de nos communes. Chaque 
année, la Semaine Bleue et les initiatives qu’elles mettent en lumière nous le démontrent.

Nathalie Tisserand, 1ère adjointe 

Du 1er au 7 octobre 2018, 6 activités ont été proposées par le CCAS aux Parcevins de + de 65 ans.

La Semaine Bleue 2018

Petit-déjeuner

Esthétique et bien-être

Visite du musée de Trévoux

Circuit training

Jeu coopératif avec les enfants du centre de loisirs

Pause-déjeuner

Mémo-gym

ManucureAtelier sur les stupéfiants avec les enfants de CM1 CM2
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L’ADAPA est au service des plus 
fragiles depuis près de 60 ans 

sur tout le département de l’Ain à 
travers l’aide à la personne, l’aide 
et l’accompagnement dans les 
activités de la vie quotidienne, de 
la vie sociale et d’autres services 
encore.

La responsable de votre secteur 
se déplacera à votre domicile gra-
tuitement et sans engagement 
afin d’évaluer vos besoins.

Prévenir pour mieux vivre et bien 
vieillir : une réponse novatrice aux 
besoins des séniors à travers nos 
Ateliers Prévention et Animation.

Différentes gammes de ser-
vices pour une meilleure qua-

lité de vie et le maintien à domi-
cile pour l’ensemble des publics : 

Autonomie
Pour les personnes accidentées, 
handicapées ou âgées.

Domicile 
Pour tous les publics souhaitant se 
faciliter la vie. 

Famille
Pour la garde d’enfants et du sou-
tien aux familles ou de l’action so-
cio-éducative.

Télé assistance Filien ADMR
L’ADMR Val de Saône rayonne sur 
les communes de Massieux, Par-
cieux, Reyrieux, Trévoux, St Ber-
nard, St Didier de Formans, Ste Eu-
phémie et Toussieux. L’association 
est dirigée par un conseil d’admi-
nistration composé de bénévoles. 
Toutes et tous sont impliqués et 
investis dans différentes tâches 
(présidence, secrétariat, trésore-
rie, ressources humaines, qualité, 
prévention et communication). 

Deux secrétaires administratives 
reçoivent vos demandes et pré-
occupations. Une assistante tech-
nique établit, selon vos besoins et 
à votre domicile, devis et contrats. 

Notre équipe d’agents à domicile, 
employées à domicile et auxiliaires 
de vie sociale, vous aidera dans la 
bienveillance et la bientraitance.

Service d’Aide  
et d’Accompagnement  
à Domicile (SAAD) 

•  Vous aider à l’entretien du cadre 
de vie : entretien du logement, 
du linge, repassage, en fonction 
de vos besoins.

•  Vous aider dans les actes essen-
tiels de la vie quotidienne : aide 
à la toilette, au lever, au coucher, 
à la prise des repas. 

•  Vous accompagner dans les 
activités de la vie quotidienne : 
préparation des repas, accom-
pagnement aux activités exté-
rieures.

Services de Soins Infirmiers à Domi-
cile pour personnes âgées (SSIAD) 
et pour personnes handicapées 
vieillissantes (SSIAD PH/PHV)

Service sur prescription médi-
cale, 100 % pris en charge par les 
caisses d’assurance maladie.

Service d’Accompagnement 
Véhiculé (SAVE)

Le SAVE vous accompagne dans 
toutes vos sorties, seuls ou entre 
amis (rendez-vous médicaux, sor-
tie au restaurant, au musée…).

Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA)
Accompagnement spécifique de 
personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou maladies apparen-
tées, sur prescription médicale.

ADAPA

ADMR 
1er réseau français des services à la personne

VSDS

INFO 
Votre contact  
de proximité : 
Gladys Jacquet 
Rue des Bois 
01600 Trévoux 
Lundi 9h – 11h 
04 74 45 59 66 
g.jacquet@adapa01.com

CONTACT 
Espace Talançonnais 
112 chemin de Veissieux le haut 
01600 Reyrieux 
04 74 00 28 95  
areyrieux@fede01.admr.org 
www.admr.org

INFO 
225 rue Louis Antoine Duriat 
01600 Reyrieux  
Du lundi au jeudi de 7h30  
à 12h30 et de 13h30 à 19h15 
Vendredi de 7h30 à 12h30  
et de 13h30 à 18h

CONTACT 
04 74 00 35 17  
contact@vsds.fr  
www.vsds01-69.org 
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Petite enfance jeunesse

Maman ne peut plus rester 
seule à la maison mais sa 

retraite est insuffisante pour 
payer la maison de retraite… On 
m’a parlé de tutelle, c’est quoi 
au juste  ?... Papa souhaite une 
douche à l’italienne au lieu de 
la baignoire, comment la finan-
cer ?... J’ai un dossier APA, je ne 
sais pas comment le compléter...

Trouvez les réponses avec le CLIC 
Dombes-Saône Côtière  : dispo-
sitif public, gratuit, de proximi-
té, dont l’objectif est la prise en 

compte de tous les aspects de  
la vie quotidienne des personnes 
âgées de 60 ans et plus.

Lydia Tosello, la coordinatrice, 
vous apportera les informations et 
conseils nécessaires :

•  à la permanence de Trévoux 
tous les jeudis de 9h à 12h (Point 
Accueil Solidarité, 175 bld de 
l’Industrie),

•  à votre domicile si vous ne pou-
vez pas vous déplacer, si vous 
êtes seul(e).

CLIC

CONTACT 
37 rue du Collège 
01330 Villars les Dombes 
04 74 98 39 29  
06 84 53 20 37 
clicdombes.saone@wanadoo.fr

R endez-vous à Trévoux en 
bords de Saône, le dimanche 

12 mai à 9h00, pour marcher, cou-
rir, faire du vélo avec un parcours 
de 8 km. 

Arrivée à Massieux pour un buf-
fet… sportif ! Des navettes gra-
tuites ramèneront les participants 
à Trévoux.

Aimez votre cœur autour du 
slogan « 0, 5, 30 » : 0 cigarette,  
5 fruits et légumes par jour, 30 
minutes d’activité physique par 
jour. 

Parcours du cœur 2019
9ème année

Votre proche perd de l’autono-
mie et se trouve fragilisé(e) 

par une maladie de la mémoire, 
ne restez pas seul(e) ! Il existe des 
solutions à proximité.

L’équipe pluridisciplinaire 
de l’accueil de jour :

•  Accueille votre parent ou 
conjoint une journée fixe par se-
maine dans un espace convivial 
à Reyrieux. 

•  Assure le transport du domicile 
jusqu’à l’accueil de jour, matin et 
soir.

•  Partage le repas sur place.

•  Propose des activités stimu-
lantes et valorisantes, des sor-
ties, des rencontres permettant 
de solliciter les capacités de 
chacun.

Des liens et échanges se créent 
entre les personnes favorisant 
d’agréables moments. 

Les professionnels sont à l’écoute 
de chacun pour des propositions 
adaptées et une journée sereine. 

Une aide financière du Départe-
ment dans le cadre de l’APA est 
possible ainsi qu’une déduction 
fiscale.

La plateforme d’accompagne-
ment et de répit pour les aidants 
résidant dans l’Ain répond à vos 

questions, vous conseille, vous 

oriente, vous apporte une écoute 

et un soutien psychologique, vous 

propose un programme d’activités 

(relaxation, expression artistique, 

sorties, restaurant…) à vivre seul 

ou avec votre proche.

Accueil de jour « Aux Lucioles »

CONTACT 
Rue du Collège 
01600 Reyrieux 
04 74 00 85 01 
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Les actions de notre unité lo-
cale Porte de la Dombes sont 

articulées autour de 7 missions : 
distributions alimentaires, vesti-
boutique, écrivain public, collecte 
alimentaire et pécuniaire, appren-
tissage des savoirs de base, ma-
nifestations (théâtre, tarot, bro-
cante), participation à l’animation 
dans les EHPAD de notre secteur 
(La Rose des Vents, le Château de 
Vernanges, Les Lucioles, Les Sau-
laies, SLD Clairval).

Présence d’un  
écrivain public 

Tous les derniers lundis du mois, 
de 14h à 16h, sans rendez-vous au 
32 grande rue à Trévoux pour une 
aide aux démarches administra-
tives et personnelles.

Vestiboutique : 
prix compétitifs
Ouvert à tous au 111 avenue de 
Montplaisir à Jassans Riottier : 

•  Mardi de 10h à 12h  
et de 14h à 17h

•  Mercredi de 14h à 17h

•  Jeudi de 14h à 17h

•  Vendredi de 14h à 17h 

•  Le 2ème samedi du mois  

de 10h à 12h

Aide alimentaire

Selon des critères estimés par les 
assistantes sociales. Tous les 15 
jours (sauf en août) au 82 grande 
rue à Trévoux.

Accompagnement  
dans les EHPAD

1 fois par mois, deux bénévoles 
participent à des actions d’anima-
tions.

La Mission Locale aide les jeunes 
de 16 à 25 ans à construire leur 

avenir.

L’équipe de la Mission Locale 
de Trévoux vous écoute, vous 
conseille, vous accompagne et 
vous propose de nombreux ser-
vices afin de vous soutenir dans 
vos démarches d’insertion. Elle 
étudiera vos droits à la santé, vos 

revenus, comment accéder à un 
logement et comment vous dépla-
cer. 

Des solutions concrètes vous sont 
proposées pour faciliter votre pro-
jet professionnel, vos recherches 
de formations ou encore vos 
contacts avec les entreprises, avec 
un seul objectif : votre accès du-
rable à l’emploi.

Créé en 1916, l’Office National 
des Anciens Combattants et 

Victimes de Guerre est un éta-
blissement public, sous tutelle 
du ministère des armées, chargé 
de préserver les intérêts maté-
riels et moraux de ses 2,5 millions 
de ressortissants : anciens com-
battants, invalides et blessés de 
guerre, veufs ou veuves de guerre, 
pupilles de la Nation, victimes de 
guerre et victimes d’actes de ter-
rorisme.

L’ONACVG décline des 
missions au profit de ses 
ressortissants, dont celle 
de la solidarité 

•  Accueillir, écouter, orienter

•  Apporter un soutien moral et 
financier

•  Accompagner tout au long de 
la vie : suivi personnalisé de 
chaque ressortissant, interven-
tions financières variées (se-
cours, aides, participations)

•  Financement des frais de recon-
version professionnelle des res-
sortissants ayant quitté l’institu-
tion militaire

•  Suivi de l’ancien militaire blessé 
dans la durée

•  Accompagnement des victimes 
d’attentat

•  Mise en oeuvre du statut de pu-
pille de la Nation

Croix-Rouge

Mission Locale Jeunes

Office National des Anciens Combattants  
et Victimes de Guerre (ONACVG)

CONTACT 
Edith Ollier, présidente  
Croix-Rouge Unité Locale  
06 07 95 78 17

Isabelle Chalandon, déléguée 
de la Croix-Rouge à Parcieux  
04 78 98 30 49 

INFOS 
627 route de Jassans 
01600 Trévoux 
04 74 08 97 54

CONTACT 
3 rue Brillat-Savarin 
01000 Bourg-en-Bresse 
04 74 21 09 95  
sd01@onacvg.fr

HORAIRES 
Du lundi au vendredi : 
de 9h à 12h, sans rendez-vous 
de 14h à 17h, exclusivement sur 
rendez-vous.
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Philippe Desthieux (le père), 
Jérémy (le fils) et Pascaline 

Desthieux (la tante) cumulent à 
eux trois plus de 70 années de 
pratiques d’arts martiaux !

Philippe a 56 ans et a vécu à Par-
cieux de nombreuses années. 
Ceinture noire 3ème Duan de Kung-
fu et titulaire de la carte profes-
sionnelle d’éducateur sportif, Phi-
lippe anime également des ateliers 
de self défense.

Sa sœur Pascaline a 47 ans et 
a vécu en Belgique où elle a été 
professionnelle dans les arts mar-
tiaux. Elle s’est spécialisée dans 
le Kung-fu et est titulaire du 4ème 
Duan dans cette discipline et de la 
carte professionnelle d’éducateur 
sportif.

Jérémy a 20 ans et pratique de-
puis l’âge de 5 ans. Après sa scola-
rité dans le Val de Saône, il a  obte-
nu son Brevet d’Etat d’Educateur 
Sportif à Toulouse. En 2018, il a 
arbitré à l’Open National de Kung-
fu à Paris.

Sérénité, création de liens, ouver-
ture aux autres sont les mots 
d’ordre de la famille Desthieux. 

L’association la voie du tigre blanc 
dispense des cours de Kung-fu et 
d’art de défense qui s’adressent à 
tous (à partir de 4 ans). 

Rencontre avec la famille Desthieux

Après plusieurs mois de réno-
vation, les associations ont 

réintégré la salle polyvalente dans 
un cadre chaleureux, apaisant, lu-
mineux et confortable. L’objectif 
a été atteint avec un équipement 
municipal fonctionnel, utile et uti-
lisé chaque jour de la semaine.

La vie associative parcevine a 
vu en 2018 la fin de l’association 
« Gym Volontaire » qui offrait de-
puis de très nombreuses années 
une offre sportive sur la commune. 
La municipalité tenait à remercier 
chaleureusement tous les béné-
voles qui ont œuvré dans cette 
association. 

Nous avons accompagné la créa-
tion de deux nouvelles associa-
tions : Corps et sens (Activités 
Physiques Adaptées) et La voie 
du tigre blanc (Kung-fu et art de 
défense).

A l’heure où l’engagement béné-
vole est parfois difficile, nous 
sommes particulièrement satis-
faits du dynamisme associatif de 
notre commune. Les 16 associa-
tions de Parcieux créent du lien, 
proposent des activités variées 

aux habitants, organisent des ma-
nifestations, donnent du temps 
aux autres, dynamisent notre vil-
lage et sont des partenaires indis-
pensables de la mairie.

Nathalie Tisserand,
1ère adjointe

Educatrice sportive, elle a 
59  ans, habite la commune 

depuis 25 ans, est mariée, a 3 en-
fants et 5 petits-enfants. 

Avec un papa pro-
fesseur de culture 
physique et une ma-
man prof de danse, 
ses prédispositions 
génétiques lui font 

pratiquer le patinage artistique 
à haut niveau ; elle devient prof 
de fitness dans les années 80 et 
donne des cours de gym volon-
taire en parallèle, de 1989 jusqu’en 
2017.

Agnès se forme, il y a 18 ans, aux 
Activités Physiques Adaptées et 
est novatrice dans ce domaine sur 
notre territoire.

L’APA est une activité physique 
et sportive adaptée à un public 
sénior, avec un programme indivi-
dualisé au sein du collectif et l’ap-
port de techniques posturales, 
musculaires, articulaires, cardio-
respiratoires. Un travail important 
est fait également autour de la 
détente et de la relaxation.

Cette activité est préventive et 
compensatoire ; elle s‘adresse 
autant aux personnes en soins 

de suite de maladie qu’à celles en 
bonne santé qui souhaitent travail-
ler leur corps et leur mémoire.

Agnès forme également des 
aides-soignants, elle intervient 
aux Lucioles à Reyrieux et depuis 
quelques années pour la Semaine 
Bleue de la commune.

Agnès le répète et le défend : 
«  avec l’association Corps et 
sens,  je veux proposer une offre 
locale de proximité, créer, retrou-
ver ou restaurer du lien social, faire 
une éducation à la santé et que 
mes adhérents se dépensent phy-
siquement ! ».

Interview d’Agnès Chrétin-Rochette

Dynamisme associatif !
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L’association propose des 
cours de dessin/peinture aux 

adultes (dès 16 ans), animés par 
Peter Petersen.

L’atelier laisse à 
chacun la possibi-
lité de découvrir 
et d’approfondir 
tous types de tech-
niques artistiques 
(crayon, fusain, san-
guine, pastel sec et 
à l’huile, acrylique, 
huile, encre, aqua-
relle).

Saison 2018 / 2019 

Adhésion 12 €/an

Horaires 
Lundi :  
10h à 12h/14h à 16h/20h à 22h  
Mardi :  
10h à 12h/14h à 16h/20h à 22h  

Tarifs  
Parcevins : 100 €/trimestre 
Extérieurs : 120 €/trimestre

L’exposition annuelle des travaux 
des adhérents aura lieu dans le 
parc de la cure le samedi 22 juin 

2019, à partir de 17h. En partena-
riat avec la mairie de Parcieux ; la 
soirée se prolongera par la fête de 
la musique.

C’est avec plaisir que les chas-
seurs de Parcieux-Massieux se 

sont retrouvés début septembre, 
accompagnés de leurs fidèles 
compagnons, pour l’ouverture de 
la chasse. 

La Société souhaite la bienvenue 
à Julien et Lionel, nouveaux chas-
seurs sur le territoire.

En tant que gestionnaires des 
milieux naturels, nous réalisons 
chaque année près d’une dizaine 
de battues afin de tenter de ré-
guler la population de sangliers, 
parfois responsables d’importants 

dégâts agricoles. Il faut toutefois 
noter que sur notre territoire cette 
espèce est peu représentée.

C’est dans une ambiance chaleu-
reuse que s’est déroulée la vente 

de boudins, saucissons, et cail-
lettes le 6 octobre. Merci à tous les 
chasseurs présents sur les stands 
ce jour-là.

La traditionnelle soirée chou-
croute, cuisinée et servie par 
les chasseurs, a eu lieu le 24 no-
vembre et a rassemblé plus de 150 
convives.

Les chasseurs de Parcieux-Mas-
sieux souhaitent la bienvenue 
à Julie Viallon, nouvelle techni-
cienne de la Fédération de Chasse 
sur notre secteur.

Le club aquatique accueille ré-
gulièrement ses adhérents de 

septembre à juillet, le samedi et le 
dimanche matin. 

Nous pouvons pra-
tiquer l’aviron ou le 
canoë tout au long 
de l’année quand la 
Saône et le temps le 
permettent. Hors ad-
hésion, vous pouvez 
faire une initiation à 

l’aviron ou une sortie canoé pour 
12 € par personne : n’hésitez pas à 
nous appeler.

Comme les années précédentes, 
nous profiterons du retour des 
beaux jours pour organiser une 
journée « portes ouvertes » : le 
dimanche 9 juin 2019, de 10h à 
18h où nous vous proposons de 
faire un baptême d’aviron ou venir 
essayer gratuitement nos canoës 
sur un petit parcours. 

Renseignements :  
M. Loisy (06 86 61 85 55)  
ou M. Noël (06 84 25 01 49)

clubaquatiqueparcieux.jimdo.com
capsvparcieux@gmail.com

Atelier Big Bang

Chasse Parcieux-Massieux

Club Aquatique
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29

Tapis de jeu, scrabble, jeux di-
vers, échanges amicaux, voire 

royauté éphémère, voilà ce que 
nous vous proposons les deu-
xièmes et quatrièmes lundis de 
chaque mois dans la salle associa-
tive de la commune. 

Ne restez pas iso-
lés, venez nous re-
joindre et c’est avec 
un très grand plaisir 
que nous accueil-

lons tout nouveau visage. Notre 
association s’enrichit de chaque 
présence.

Venez découvrir ce que sont 
les Activités Physiques Adap-

tées, encadrées par une éducatrice 
sportive diplômée APSA, le ven-
dredi matin à la salle polyvalente, 
de 10h15 à 11h45.

Vous souffrez de maladies mé-
taboliques chroniques ou vous 
souhaitez bénéficier d’un soin de 
suite en activités physiques et 
sportives  ? Un programme vous 
sera proposé en adéquation avec 
vos envies et besoins au sein d’un 
groupe favorisant le lien social.

Des activités annexes vous seront 
proposées sur inscriptions : ate-
lier mémo-gym, atelier mémoire, 
balades, découverte en extérieur 
de marches spécifiques thérapeu-
tiques (afghane, Qi gong, active, 
nordique).

Une équipe toujours aussi moti-
vée et investie qui s’agrandit 

au vue du nombre grandissant 
d’enfants fréquentant la cantine, 
avec l’arrivée de Sylvie Prévost. 

Le logiciel Ropach apporte tou-
jours satisfaction.

La fréquentation est à la hausse. 

Vous trouverez toutes les modali-
tés d’inscriptions sur le site de la 
mairie.

Quelques chiffres : 
• 4 salariés en CDI

• 12 821 repas servis en 2017/2018

• 110 enfants inscrits

L’équipe de Croq’menu
• Présidente : Isabelle Lerouge

• Trésorière : Sylvie Arnould

• Vice trésorier : Sébastien Durix
• Secrétaire : Sandrine Fournier

En juillet, le pique-nique était ou-
vert à tous les Parcevins : peu d’ins-
criptions mais nous persévérons 
car c’est un moment convivial.

Rendez-vous le vendredi 5 juillet 
(à midi).

Les Colchiques

Corps et sens

Croq’menu

Les 
Colchiques
Les 
Colchiques
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La 4ème édition du 
Grand P’tit Déj qui 

a eu lieu le dimanche 
24 juin a connu un 
léger recul de parti-
cipation cette année.

Nous avons donc décidé de redy-

namiser notre action en organisant 

le vendredi 8 mars 2019 le Grand 

P’tit apéro à partir de 19 heures. 

Au menu de cette soirée en toute 

convivialité : assiettes de char-

cuterie et de fromage accompa-

gnées de boissons diverses.

Les bénéfices seront reversés 
pour les 2 ans à venir à l’associa-
tion « Rêves » (association qui réa-
lise les rêves des enfants très gra-
vement malades). Nous lançons 
un appel à tous les bénévoles qui 

souhaitent participer à cet évène-
ment et nous invitons tous les Par-
cevins à réserver la date.

Le Grand P’tit Déj aura lieu  
le dimanche 30 juin de 8h à 12h.

Grand P’tit Déj

Le FC Bords de 
Saône contribue, 

au sein de la Commu-
nauté de Communes 
du Val de Saône et 
notamment autour 
des communes de 

Parcieux et Massieux, au dévelop-
pement de la pratique du football 
au masculin comme au féminin, sur 
des installations sportives haut de 
gamme et avec un encadrement 
sportif qualifié. 

Depuis deux ans, le FCBS a fait le 
choix de renforcer le développe-
ment de son école de foot, avec 
l’intégration d’un salarié en charge 
du football d’animation de 5 à 13 
ans. Cette mission représente l’ac-
compagnement de plus de 200 
enfants pour la saison 2018/2019.  
Dans ce cadre, le FCBS a signé en 
2018 une convention de partena-
riat avec l’Éducation Nationale, le 
district de l’Ain et la municipalité 
de Parcieux et la signera, au prin-
temps 2019, avec la municipalité 

de Massieux. La mise en œuvre 
du programme « le foot à l’école » 
permet d’accompagner les ensei-
gnants dans la découverte et la 
pratique du football, pour des 
élèves d’écoles primaires. 

Quelques renseignements 
et chiffres à connaître  
sur le FCBS :

•  Club labellisé F.F.F agréé Jeu-
nesse et Sports

•  450 licencié(e)s dont près de 
80 % venant des communes de 
la CCDSV

•  270 licencié(e)s ont moins de 
15 ans soit 50 % des licencié(e)s 
du Club

•  51 licenciées féminines dont 2 
arbitres

•  14 éducateurs fédéraux,  
1 moniteur régional

•  66 dirigeant(e)s
•  9 arbitres dont 3 fédéraux,  

3 régionaux 

Stages, pendant les vacances sco-
laires, ouverts à tous les enfants de 
5 à 14 ans.

FCBS

Galaxie Dance

Galaxie Dance se 
relooke !

Galaxie Dance qui a 
fêté ses 20 ans l’an-
née dernière a pro-
fité de cette occasion 

pour revoir son identité graphique 
avec la création d’un nouveau 
logo. Celui-ci a été réalisé par une 

artiste de talent, Emilie Lacroix, qui 
dispense des cours de peinture et 
de sculpture à « l’atelier 3 muses » 
de Trévoux. Nous la remercions 
chaleureusement pour ce merveil-
leux logo qui illustre parfaitement 
notre activité.

Après une année record en 
nombre d’adhésion en 2018, nous 

avons redémarré la saison avec 
l’ambition de donner toujours au-
tant de plaisir à nos danseuses et 
nos danseurs. Les cours, animés 
par Gonzalo Mestre, sont en pleine 
préparation de notre gala qui aura 
lieu le 29 juin 2019 à Reyrieux. Mais 
auparavant, nous vous donnons 
rendez-vous le 6 avril 2019 pour 
un dîner dansant à Parcieux.
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C’est un endroit 
merveilleux pour 

les enfants où l’on 
peut jouer, emprun-
ter des jeux et jouets 
parmi les 2 000 que 

compte la Joujouthèque. Les 
parents aiment s’y rencontrer et 
échanger dans une joyeuse am-
biance. 

Une quinzaine de personnes a 
réalisé les tricots exposés sur les 
arbres du village lors de l’opéra-
tion Tricot’Ain.

Notre équipe de 12 bénévoles est 
ravie d’accueillir les familles, assis-

tants maternels, crèches et ensei-
gnants qui adhèrent à notre asso-
ciation (130). L’adhésion est de 
45 € ou 50 € par famille pour une 
année, de date à date.

Accueil

•  Tout public : mardi (16h30 à 
18h), mercredi (15h30 à 18h30), 
samedi (10h à 12h)

•  Assistants maternels, parents et 
jeunes enfants : mardi et jeudi 
(9h30 à 11h)

H ippocrène intervient sur la 
commune de Parcieux depuis 
1996. 

À part ses activités propres, 

elle est également active dans 

d’autres associations comme la 

Joujouthèque ou le Grand P’tit Déj 

et propose un bout de spectacle 

au forum des associations en sep-

tembre de chaque année.

Spectacles, ateliers et animations 

autour du conte : goûtez aux mul-

tiples facettes de la parole dans 

une prochaine soirée !

Joujouthèque

Hippocrène en Dombes

AGENDA 
Dimanche 17 mars  

Troc n’Roll  
(bourse aux vélos en dépôt vente)

Dimanche 10 novembre 
Bourse aux jouets 

Soirées jeux :  
tous les mois, ouvertes  

à tous, à partir de 10 ans

Cache-pots tricotés
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Après une très bonne sai-
son 2017/2018 et de bons 

résultats à tous les niveaux, 
2018/2019 est repartie dès le fo-
rum des associations. 

Débutants et anciens ont repris 

la route du dojo avec une salle en 

partie rénovée.

Les cours 

•  Lundi et jeudi : judo
•  Mardi, vendredi et samedi :  

kata judo
•  Mercredi : taïso AOAM

Venez nous voir aux jours et 
heures des cours au dojo, sous la 
mairie. 

Le Sou des écoles est une asso-
ciation qui vit pour nos petits 

Parcevins ! 

Elle leur permet 
de faire des sorties 
culturelles, de bé-
néficier d’abonne-
ments annuels à des 
magazines, de profi-
ter de spectacles et 
de partir en classe 
découverte tous les 

deux ans. Tout ceci financé par les 
subventions de la mairie, les coti-
sations annuelles des familles et 

les manifestations organisées tout 
au long de l’année scolaire.

Le Sou est un moteur social inter-
générationnel pour la commune 
de Parcieux. C’est pour cette rai-
son que vous pouvez nous re-
joindre ! Vous serez accueillis les 
bras ouverts, pour 2 heures, une 
demi-journée ou le temps d’une 
manifestation pour nous épauler 
et passer un moment convivial.

Nous avons besoin de vous pour 
nos enfants et pour l’avenir de l’as-
sociation.

Voie des Sens vous pro-
pose, dans la salle po-

lyvalente rénovée de Par-
cieux, trois créneaux pour 
la pratique du Qi gong 
Yang Shen pour créer du 

lien, développer ensemble des ou-
tils pour dominer le stress et avan-
cer plus sereinement.

Le Qi gong Yang Shen est une  
pratique millénaire combinant la 
méditation debout et des mou-
vements lents et rapides. Dans 
la fluidité du geste et la pleine 
conscience, l’énergie vitale circule 
mieux et apaise le corps et l’esprit.

Séance Qi gong :  
Jeudi soir                                                              

Séance Qi gong  
et méditation assise :  
Mercredi matin

Stages mensuels parents/enfants              
Dates sur le site 

Judo Club

Sou des écoles

Voie des sens

AGENDA 
Vendredi 5 avril :  

Carnaval
Samedi 15 juin :  
Fête de l’école

INFO
   Florent Grandaud : Président
   Karine Martin : Vice-Présidente
   Jean-François Perez : Trésorier
   Christelle Picard : Secrétaire

CONTACT 
Valérie Piccardi 

(professeur)  
06 60 53 97 60



33

In
fo

rm
atio

n
s M

airie
V

ivre en
sem

b
le

C
C

D
S

V
Petite enfance jeunesse

S
an

té / S
o

cial
V

ie asso
ciative

Depuis septembre 2018, la voie 
du tigre blanc vous propose :

•  le Kung-fu (art martial chinois) 
tout en rapidité, en souplesse, 
faisant appel à l’énergie interne 
et externe

•  l’art de défense (techniques de 
défense) dans un état d’esprit 
de protection et non d’agressi-
vité

Les pratiques sont riches et va-
riées et permettent de dévelop-

per le corps et l’esprit, une force 
intérieure et une confiance en 
soi. Harmonieuses et esthétiques, 
elles préservent la santé. L’acqui-
sition de techniques simples, la 

connaissance des points vitaux et 
une pratique régulière permettent 
à toute personne de se défendre 
quels que soient son âge, son sexe 
et ses aptitudes physiques.

Pour les plus petits, à partir de 
4  ans, amélioration des fonctions 
motrices, coordination, équilibre, 
latéralité, acceptation de soi et 
sociabilité.

L’étude est progressive et chaque 
pratiquant évolue à son rythme. 

La MJC le Trait d’Union, soute-
nue notamment par la com-

mune de Parcieux, vous propose 
cette année :

•  Une quarantaine d’activités an-
nuelles régulières, et des stages-
découverte : inscriptions tout au 
long de l’année

•  Des évènements dans et hors les 
murs pour favoriser l’échange et 
la rencontre

•  La soirée St Patrick le 15 mars 
avec un temps d’animation mu-
sique et danses folk suivi d’un 
concert avec Doolin’ au Galet

•  Le festival Rêves de cirque, en 
juin 2019, avec un fabuleux spec-
tacle à Parcieux, en partenariat 
avec la commune et l’école 

•  Pour les jeunes (animateur-
jeune@mjc-letraitdunion.fr), des 
temps de rencontre sur le terri-
toire 

•  Un projet international d’échanges 
culturels 14-17 ans entre les 
jeunes de nos communes et les 
jeunes des villages d’Unguras et 
Batin en Roumanie : 2 séjours 
pour 24 jeunes, sur notre ter-

ritoire en avril 2018 et dans les 
villages roumains en juillet 2018, 
construit et organisé par les 
jeunes des deux pays 

Les salariés et bénévoles vous in-
vitent à venir découvrir la vie de 
la MJC et parler de vos besoins et 
projets à l’assemblée générale du 
3 avril 2019 à 19 h. 

mjc-letraitdunion.fr

En collaboration avec la MJC de 
Reyrieux, nous avons actuelle-

ment un projet d’échange intercul-
turel entre une douzaine d’adoles-
cents de la commune de Unguraș 
et une douzaine d’adolescents de 
nos communes françaises. 

Un premier échange a déjà eu 
lieu cet été : 4 jeunes « ambassa-
deurs  » français et leurs accom-
pagnateurs sont allés en Rouma-
nie rencontrer leurs homologues 
roumains pour construire le projet 
et définir les thèmes. 

Le deuxième échange a eu lieu en 
janvier avec la venue des quatre 
jeunes «  ambassadeurs  » rou-
mains et leurs accompagnateurs 
en France pour finaliser le projet. 

En avril et juillet, 
ce sera le groupe 
complet (24 ado-
lescents français et 
roumains) qui fera 
le voyage pour vivre 
cette aventure.

La voie du tigre blanc

MJC

ValDombes Villages Roumains

Rencontres Nationales Opération Villages Roumains Solidarités  
avec exposition sur le Général Henri Berthelot, en présence de M. le Maire de Parcieux,  

de Mme la Conseillère Départementale, de Mme la Présidente d’OVR-S  
et de Mrs les Présidents d’OVR 01, OVR Roumanie, Suisse, Belgique et Internationale.

CONTACT 
Marc Louis  
(président)

07 77 75 46 20  
ou 04 74 00 61 13 
louismarc@neuf.fr
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Liste des associations communales

Bulletin municipal de Parcieux 2019

ASSOCIATIONS COMMUNALES RESPONSABLE COORDONNÉES
Atelier Big Bang M. Huchard,  06 87 28 60 32
 président atelierbigbang@gmail.com

Chasse  M. Bengasini,  06 78 55 42 92
Parcieux-Massieux président toni.007@hotmail.fr

Corps et sens Mme Chrétin-Rochette, 06 73 60 99 24
 présidente gymagnes@orange.fr

Club Aquatique M. Loisy, 06 86 61 85 55
 président capsvparcieux@gmail.com

Croq’menu Mme Lerouge,  croqmenu@gmail.com
 présidente   
Football Club M. Rasper,  04 78 98 32 22
Bords de Saône président fc-bords-de-saone.com 
  facebook.com/FCBSOFFICIEL 

Galaxie Dance Mme Dussolliet-Berthod, 06 84 22 99 77
 présidente galaxiedance@gmail.com

Grand P’tit déj M. Tisserand, 06 77 37 69 51
 président grandptitdej@gmail.com

Hippocrène en Dombes M. Cannarozzi,  04 78 28 88 62
 président sam@samcannarozzi.com

Joujouthèque Mme Archambault, 04 78 98 06 77
 présidente archambault.claire@sfr.fr

Judo Club M. Barale,  04 78 98 34 17
 président 06 60 17 67 14
  judoclubparcieux@gmail.com

La voie du tigre blanc M. Desthieux,  06 17 03 95 17 
 président 06 78 40 43 06
  lavoiedutigreblanc@gmail.com 

Les Colchiques Mme Kieffer, 06 07 86 79 68
 présidente monique.lecomte0542@orange.fr 
  lescolchiques.parcieux@gmail.com

Sou des écoles M. Grandaud, 06 58 14 83 03
 président facebook.com/sou.parcieux
  souparcieux@gmail.com

Union Nationale des M. Guillot,  06 52 26 30 88
Combattants Dombes/Saône président domeli.guillot@free.fr

Voie des sens  M. Callen,  06 70 01 07 73 
 président 06 60 53 97 60
  yangsheng.meditation@gmail.com 
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Plan de Parcieux
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5, rue Rey Loras - 69250 Neuville-sur-Saône

Tél. 04 78 91 31 12 - Fax : 04 78 91 78 83

www.3d-imprimerie.com

PARC MACHINE
NUMERIQUE ET OFFSET

TOUT LE FAÇONNAGE INTÉGRÉ :
brocheuse, plieuse, pelliculeuse, numéroteuse, 

découpes à la forme, mise sous pli...

NOTRE ATELIER EST COMPLET

Prépresse : CTP laser KODAK (sans chimie).

Presse HEIDELBERG 4 couleurs 

avec contrôle automatique des couleurs.

Presse numérique KONICA MINOLTA.

Impression de données variables - PUBLIPOSTAGE.

Mise en page PAO - IMPRESSION GRANDS FORMATS.

Une équipe de professionnels qui sauront vous conseiller 

quels que soient vos projets d'impression et vos budgets.

contact@eurl-bcg.fr







AGENDA 2019

MARS
Vendredi  
8 mars
Grand P’tit apéro 

Dimanche  
17 mars
Troc n’Roll 

Samedi  
30 mars
Qui Song t’Elles ? 

AVRIL
Vendredi  
5 avril
Carnaval 

Samedi  
6 avril
Repas dansant Galaxie 
Dance

Dimanche  
28 avril
Marche verte

MAI
Samedi  
4 mai
Théâtre

Mercredi  
8 mai
Commémoration

Dimanche  
12 mai
Parcours du cœur

Vendredi  
24 mai
Fête des mères

Dimanche  
26 mai
Elections européennes

JUIN
Dimanche  
9 juin
« Portes ouvertes »  
Club aquatique

Samedi  
15 juin
Fête de l’école

Jeudi  
20 juin
Cirque

Samedi  
22 juin
• Exposition Big Bang
• Fête de la musique

Samedi  
29 juin
Gala de danse au Galet

Dimanche  
30 juin
Grand P’tit Déj

JUILLET
Vendredi  
5 juillet
Pique-nique Croq’menu

SEPTEMBRE
Vendredi  
6 septembre
Forum des associations

Samedi 14  
et dimanche 15  
septembre
Journées du patrimoine

OCTOBRE
Du 7 au 13  
octobre
Semaine Bleue

NOVEMBRE
Dimanche  
10 novembre
Bourse aux jouets

Lundi  
11 novembre
Commémoration


